Le contrôle d’honorabilité

Il repose sur la transmission automatisée, par les Fédérations sportives, des données permettant aux services de l’Etat de procéder à ce contrôle (exemple : données d’identité). 
En cas d’incapacité constatée, la personne est immédiatement écartée de ses fonctions. 

Qui est concerné par le contrôle d’honorabilité au sein de la FFRandonnée ?

- Toute personne exerçant des fonctions d’enseignement, d’animation, d’encadrement, à titre principal ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle, pour une activité bénévole ou professionnelle,
- Tout dirigeant élu (Président, vice-président, secrétaire, trésorier, trésorier adjoint, …).

Des données nécessaires au contrôle d’honorabilité sollicitées par les clubs, comités ou fédérations aux bénévoles concernés au moment de leur prise de licence.
